
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 30809
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER mention Activité Physique Adaptée et Santé

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Université Côte d'Azur
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Recteur de l’académie de Nice ; Président de
l’Université Côte d'Azur, Université Côte d'Azur

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
331 Santé, 340 Spécialites plurivalentes des services a la collectivité, 335 Animation sportive, culturelle et de Loisirs
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Conception, planification et évaluation de programmes de prévention, d’éducation pour la santé, de réentraînement, d’analyse
ergonomique du mouvement humain, dans le respect de la santé et du bien-être des publics ciblés

Mise en œuvre d’une démarche qualité par l’évaluation des programmes et des politiques dont le professionnel a la charge ou dans
lesquelles il est impliqué

Gestion, répartition et planification des moyens nécessaires au bon fonctionnement de ses missions et/ou de son organisation
Management d’équipe
Participation à des projets de recherche et développement
Les titulaires du diplôme sont capables de :
Piloter et conduire des programmes d’intervention en activités physiques et sportives dans le domaine de l’activité sportive adaptée

(APA) pour la santé en réponse aux besoins des maladies chroniques et/ou dans le domaine du réentrainement, de réhabilitation de sportifs
ou d’équipes de sportifs

Concevoir et piloter un programme de pratique physique ou de prévention en milieu du travail en réponse à des contraintes
ergonomiques 

Produire des interfaces hommes-machines adaptés aux besoins des publics
Gérer des équipes d’intervenants APAS, voire de professionnels de santé pour organiser une prise en charge des personnes à besoins

spécifiques ; ou des équipes d’intervenants dans le milieu du réentraînement pour organiser la prise en charge et le suivi des sportifs ; ou
des équipes projet de conception de matériel et de conditions de travail ou de pratique adaptées

Elaborer et piloter un plan d’affaire d’une structure indépendante de pratique physique adaptée
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les diplômés peuvent exercer dans les secteurs d’activités suivants : médical, social, gérontologie, thalassothérapie, thermalisme,
handicap, milieu carcéral, prévention santé, audit, conseil en santé et activité physique et prestation de service à domicile et/ou à la
personne. Toutes les organisations sont concernées qu’elles soient publiques, privées, associatives ou fédérales.

Ingénieur en activités physiques adaptées
Responsable de formations et d’organisations éducatives et sociales pour des publics à besoin spécifique
Directeur / Responsable d’équipe d’ une  structure sportive, éducative,  sanitaire,  sociale
Coordinateur, consultant ou chef de projet dans des structures sportives éducatives, sanitaires et sociales
Evaluateur expert, conseil et audit auprès d’organisations sportives, éducatives, sanitaires et sociales ou d’athlètes
Chef de projet, directeur d’unité de Recherche et développement dans le domaine de l’analyse du mouvement humain
Responsable d’équipe 

Codes des fiches ROME les plus proches : 
G1204 : Éducation en activités sportives
K1301 : Accompagnement médicosocial
K1302 : Assistance auprès d'adultes
M1503 : Management des ressources humaines
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les modalités du contrôle permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des aptitudes, connaissances et compétences constitutives
du diplôme. Celles-ci sont appréciées soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de
contrôle combinés.

Chaque bloc d'enseignement a une valeur définie en crédits européens (ECTS). Le nombre de crédits par unité d'enseignement est défini
sur la base de la charge totale de travail requise et tient donc compte de l'ensemble de l'activité exigée : volume et nature des
enseignements dispensés, travail personnel requis, des stages, mémoires, projets et autres activités. Pour l’obtention du diplôme de master,

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1301
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1503


une référence commune est fixée correspondant à l'acquisition de 120 ECTS au-delà du grade de licence.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X Leur composition comprend :
une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de
chercheurs participant à la formation,
des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements,
des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements.

En contrat d'apprentissage X Leur composition comprend :
une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de
chercheurs participant à la formation,
des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements,
des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements.

Après un parcours de formation
continue

X Leur composition comprend :
une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de
chercheurs participant à la formation,
des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements,
des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements.

En contrat de
professionnalisation

X Leur composition comprend :
une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants ou de
chercheurs participant à la formation,
des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements,
des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements.

Par candidature individuelle X Possibilité pour tout ou partie du diplôme par VES ou VAP
Par expérience dispositif VAE X Jury de validation VAE :

enseignants-chercheurs
personnes ayant une activité principale autre que
l’enseignement et compétentes pour apprécier la nature
des acquis, notamment professionnels dont la validation
est demandée

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 25 mai 2018, relatif aux accréditations de l’Université Côte d’Azur à délivrer les diplômes nationaux n° 20180497
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Le décret N°2013-756 du 19/08/2013, articles R.613-33 à R.613-37
Références autres : 

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d'accréditation d'établissements d’enseignement supérieur
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de

licence professionnelle et de master



Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, publié au J.O du 27 avril 2002
Arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de master
Décret VAE – Code de l’éducation : article L 613-3 modifié par la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015

Pour plus d'informations
Statistiques : 

Statistiques d'insertion disponibles auprès de l’observatoire de la vie étudiante (UNICEPRO~OVE)
http://unice.fr/unicepro/enquetes-et-statistiques/
Autres sources d'information : 

Université Côte d’Azur : http://univ-cotedazur.fr/
Université Nice Côte d’Azur
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Université Côte d’Azur
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté des Sciences du Sport - 261 boulevard du Mercantour - BP 3259 - 06200 Nice
Historique de la certification : 

Fiche remplacée par la fiche nationale n°32166
 
MASTER mention STAPS spécialité Activité Physique Adaptée et Santé

http://univ-cotedazur.fr/

